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Utilisateur anonyme / il y a quinze années

achat carabine 22lr declare
Bonjour

Je souhaiterais acheter un carabine 22lr a verrou ( un coup ) a une personne âgée qui n'en veut plus ,elle n'a pas
fait le necessaire pour se mettre en ordre avant le 30/06/08 .

Peut on encore acheter cette arme ?

Si oui , qu'elle papier doit on remplir et a qui doit on les envoyer ?

j'ai une licence de tireur sportif

Merci pour vos renseignements

lagaffe / il y a quinze années

Re: achat carabine 22lr declare
simple !

la date limite etait le 31/10/2008

depuis cette date , cette carabine est illégale , (rappelez vous en de cette loi et a qui vous la devez , au mois de
juin )

impossible de la racheter legalement !

  ====================================================================
Club : AOC & CTF
Belges réveillons nous , l ennemi est a nos portes , et nous dormons ! mieux vaut mourir debout que vivre a genoux localisation : Belgique ,la Louvière, démocratie moribonde
Que les puces d'un millier de chiens galeux infestent le cul de ceux qui vous gâcheront une seule seconde de votre vie !

et que les bras de ces abrutis deviennent trop courts pour qu'ils puissent jamais se le gratter. 

Ptombale / il y a quinze années

Re: achat carabine 22lr declare
Slt,
Même réponse que Lagaffe, depuis le 31/10/2008 toutes les armes dont le renouvellement ou la déclaration
auprès des services du gouverneur sont considérées comme illégales. Les services du gouverneur transmettent au
parquet qui font un PV de saisie pour destruction. Moralité plus de possibilité de les déclarer même par un
armurerier ou un agrément de collectionneurs.
Au départ cette loi avait pour but de refaire sortir des armes non déclarées, maintenant il faut les garder en secret
au fond d'un tiroir ou au dessus d'une armoire et être discret sur sa possession.
Absurdité d'une loi mal ficelée, mais la loi est la loi.
A voir le nombre d'acte de violence avec les armes blanches, les couteaux vont être interdits.
@+Michel

Utilisateur anonyme / il y a quinze années

Re: achat carabine 22lr declare
Il existe un cas ou l'on peux encore faire enregister une arme qui ne l'a pas été avant le délai apparti, en
effet un tireur ayant acheté une maison a trouvé dans le grenier dans un papier gris huileux une carabine
M1 originale, la seule chose qu'il doit faire c'est demander à un armurier de la mettre en conformité avec la
loi. Vu que des résidus de journaux datant de 1944 ont été retrouvés dans le papier qui envellopait l'arme,
il n'a pas de soucis avec les autorités, ni le gouverneur. C'est un des rares cas.
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@+

Ptombale / il y a quinze années

Re: achat carabine 22lr declare

Citation

Shéridan
Il existe un cas ou l'on peux encore faire enregister une arme qui ne l'a pas été avant le délai
apparti, en effet un tireur ayant acheté une maison a trouvé dans le grenier dans un papier gris
huileux une carabine M1 originale, la seule chose qu'il doit faire c'est demander à un armurier de la
mettre en conformité avec la loi. Vu que des résidus de journaux datant de 1944 ont été retrouvés
dans le papier qui envellopait l'arme, il n'a pas de soucis avec les autorités, ni le gouverneur. C'est
un des rares cas.

@+  

Slt,
Va contacter les services du Gouverneur pour une demande d'immatriculation d'une arme dite de découverte.
Demande une réponse écrite et communique-là sur le site.
Mais j'ai comme une doute sur la finalité positive de ta demande.
Des journeaux de 44/45 cela se trouve chez les bouquinistes.
@+Michel
@+Michel

Utilisateur anonyme / il y a quinze années

Re: achat carabine 22lr declare
Merci pour vos réponses , encore une belle arme qui va être détruite

j-l F / il y a quinze années

Re: achat carabine 22lr declare

Citation

lagaffe
simple !

la date limite etait le 31/10/2008

depuis cette date , cette carabine est illégale , (rappelez vous en de cette loi et a qui vous la devez , au
mois de juin )

impossible de la racheter legalement !

Exact et pour compléter je citerais pour les plus pointus intéressés par la législation que dans un cas de l'espèce,
si l'arme n'était pas détenue légalement, il n'est pas possible pour un chasseur, tireur sportif, garde champêtre
particulier, de l'acquérir via l'art 25 § 1er de l'AR du 20 SEPTEMBRE 1991 exécutant la loi sur les armes. Modifié
par l'AR du 29.12.2006 (MB 09.01.2007), et par l’AR du 16.10.2008 (MB 20.10.2008) :
Art. 25. § 1er La cession d’armes à feu soumises à autorisation à des et entre des personnes visées à l’article 12,
1°, 2° et 4°, de la Loi sur les armes ne peut être faite que sur présentation de leur carte d’identité ou passeport et
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de la preuve de leur qualité. Un avis de cession et une copie de celui-ci, conformes au modèle n° 9 figurant en
annexe au présent arrêté, sont transmis par le cédant, dans les huit jours de la cession, au gouverneur du lieu de
résidence de l’acquéreur ou, si ce dernier n’a pas de résidence en Belgique, au Registre central des armes. Le
cédant conserve une copie de cet avis. L’autre copie, pourvue du numéro d’enregistrement, est transmise à
l’acquéreur par le gouverneur..
§ 2. La cession d’armes à feu de chasse ou de sport par des personnes visées par l’article 12, 1°, 2° et 4°, de la
Loi sur les armes à des personnes agréées doit être inscrite par ces derniers dans leurs registres et, moyennant un
avis de cession, conforme au modèle n° 9 figurant en annexe du présent arrêté, être notifiée dans les huit jours de
la cession au gouverneur compétent pour la résidence du cédant ou, si celui-ci n’a pas de résidence en Belgique,
au Registre central des armes, visé à l’article 28 du même arrêté. Le cédant conserve une copie de cet avis.

Pour ce qui concerne une arme détenue illégalement par un tiers décédé et faisant partie d'un héritage :

les articles 11/1 et 11/2 n'étant plus utilisables depuis le 01.11.2008, il ne reste comme possibilité que l'article 17
de la loi sur les armes dont question, sans que le détenteur (décédé) ne risque de problème :
Art. 17. Lorsqu'un arrêté royal pris en exécution de l'article 3, § 3, 2°, classe des armes comme armes soumises à
autorisation, les personnes qui détiennent de telles armes doivent les faire immatriculer selon une procédure
définie par le Roi. Une autorisation de détention de telles armes leur est délivrée gratuitement.
Celui qui acquiert une arme soumise à autorisation dans des conditions autres que celles prévues aux articles 11
et 12 doit introduire une demande d'autorisation de détention de cette arme dans les trois mois de l'acquisition de
l'arme. Il peut détenir provisoirement l'arme jusqu'à ce qu'il soit statué sur la demande, sauf s'il apparaît, par une
décision motivée de l'autorité concernée, que cette détention peut porter atteinte à l'ordre public.
Toutefois, il serait peut-être nécessaire que ce soit l'héritier qui déclare l'arme, avant de pouvoir la céder sur base
de l'article 25. Renseignements à recueillir auprès du service armes du gouverneur territorialement compétent.

Les divers textes applicables en matière de loi sur les armes sont notamment disponibles sur le site du Ministère
de la Jutisce : [www.just.fgov.be] ainsi que sur ceux des gouverneurs, dont celui de Liège qui est presque complet :
[gouverneur.provincedeliege.be] et on peut y télécharger le formulaire de modèle 9.
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